875 Les Français et l’Aide active à mourir : pourquoi une telle différence selon les sondages ?
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En janvier 2026, l’Institut Opinion Way révélait que les Français réclamaient des applications de la loi différentes à celles prévues par le texte. Jusque-là, la large adhésion philosophique au projet dominait dans les sondages de l’IFOP. Que s’est-il passé entre les deux ?

C’est ce mardi 24 février que l’Assemblée nationale doit se prononcer sur la loi d’aide active à mourir. Le texte repartira ensuite au Sénat, avant de revenir à l’Assemblée nationale du 30 mars au 3 avril. Contre toute attente, sur ce texte complexe, l’opinion des Français ne semble pas si tranchée.

Depuis un an, ses partisans politiques plaident pour accélérer son adoption, en invoquant l’opinion publique. « Les Français attendent que la représentation nationale vote ce texte et soit à l'image du pays » assurait Olivier Falorni, rapporteur parlementaire du texte, le 21 janvier 2025 sur LCP. « Les Français sont prêts », arguait Yaël Braun-Pivet, présidente de l’Assemblée nationale sur France 5 le même jour. Ces discours se sont appuyés sur des chiffres d’adhésion massifs des Français au projet de loi : 84 % favorables, 8 % opposés. Ces données proviennent des sondages de l’institut IFOP, commandé par l’Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité (ADMD), qui milite pour l’euthanasie depuis sa création en 1980. Déjà en 2018, un sondage publié par La Croix indiquait un soutien massif à une telle évolution. « Notre collaboration avec l’ADMD date d’il y a plus de 25 ans. Mais depuis quinze ans, je constate que l’opinion française est unanime sur ce sujet. Les histoires de figures comme Vincent Humbert en 2000 – à ne pas confondre avec Vincent Lambert en 2008, N.D.L.R. – ou Chantal Sbire ont constitué des prises de conscience », observe auprès de Marianne Frédéric Dabi, le directeur des études de l’IFOP.

À LIRE AUSSI : Fin de vie : soulager la douleur ou aider à mourir ?
Mais voilà qu’en janvier 2026, l’institut de sondage Opinion Way – concurrent de l’IFOP – a publié une autre étude, commandée par le think tank libéral et européen Fondapol avec l’Association des familles catholiques (AFC), historiquement hostile au suicide assisté et à l’euthanasie. Cette étude par quota, sur un échantillon de 3 021 adultes, démontre que le « oui » massif des Français se désagrège face aux modalités pratiques du projet de loi. Au total, 51 % y sont opposés – tous partis politiques confondus, 35 % partisans et 14 % sans opinion. Dans le détail, 68 % voudraient que les contrôles de respect des procédures de l’« aide à mourir » soient réalisés avant la mort, et non après. 73 % demandent qu’un psychiatre soit consulté en cas de doute sur les capacités de discernement du patient, ce qui n’est pas prévu. Et 70 % craignent que le dispositif, tel qu’il est proposé dans le texte, crée des divisions dans leurs familles.

« Seulement 7 % des Français ont regardé le texte »
Les Français sont-ils ambivalents ? Sont-ils philosophiquement partisans d’un projet de loi qu’ils réprouvent dès lors que le principe de réalité leur apparaît clairement ?

Les sondages de l’IFOP se basent sur des questions simples, formulées sur le même format qu’un référendum. L’étude d’Opinion Way se présente comme un questionnaire fourni de 21 sous-questions, reprenant tous les critères de l’actuel projet de loi. À la tête du think tank libéral Fondapol, le politologue Dominique Reynié, professeur des universités à Sciences Po souligne : « Notre étude démontre que les Français ne sont pas au courant des modalités du projet de loi. Seulement 7 % a regardé le texte ». De son côté, le président de l’ADMD, Jonathan Denis, affirme : « Fondapol se centre sur la fin de vie de chaque Français et de leurs proches et forcément, les réponses sont différentes. Tandis que nous, nous posons la question de la liberté individuelle sans euphémiser les termes. ».
À LIRE AUSSI : Politiques, religieux, associations, artistes… : ce qu'ils pensent de l'euthanasie
Ces sondages opposés relancent la question plus profonde des statistiques et de ce qu’on peut leur faire dire, en fonction de la question posée. Ces derniers peuvent-ils être considérés par le législateur comme des arguments d’autorité ? Auteur de Statistiquement correct (édition du Cerf), Sami Biasoni, docteur en philosophie de l’École normale supérieure, voit dans ces études l’ambivalence des statistiques en fonction de l’angle adopté et des questions posées. Les deux études sont réalisées selon la même méthode des quotas et respectent l’échantillonnage de la société française. Celui de l’IFOP interroge 1 000 Français, celui d’Opinion Way 3 000 : « Les deux instituts ont fait leur travail de façon parfaitement honnête et sérieuse mais avec des biais pour les deux. L’IFOP pose une question trop simple, le risque étant que les Français ne savent pas ce qu’il y a dans la loi. Opinion Way pose des questions trop précises en reprenant chaque sous-composante du texte, il établit la somme des avis des Français en additionnant leur opposition ou leur approbation à chaque question ».
La question des soins palliatifs

Cette dualité repose sur une inconnue : celle du budget alloué par la France aux soins palliatifs ces prochaines années. Car le projet de loi de l’euthanasie et du suicide assisté se base sur cette promesse, dont on ne sait pas si elle sera tenue, dans un contexte d’endettement de l’État : celle de l’accès de tous les départements aux soins palliatifs. L’IFOP a interrogé les Français sur une ouverture à l’aide active à mourir en plus d’un dispositif de soins palliatifs couvrant tout le territoire, tel que le stipule le projet de loi actuel. « Tout le projet de l’ADMD est de marcher sur deux jambes avec d’un côté cet engagement sur les soins palliatifs et l’aide active à mourir », argumente Jonathan Denis.

À LIRE AUSSI : Une journée en soins palliatifs : l’art d’accompagner la vie jusqu’au dernier souffle
Tandis que la philosophie du sondage d’Opinion Way présente un accès à l’aide active en cas d’insuffisance de l’offre de soins palliatifs. « Dans un contexte où le vieillissement de la population va s’accroître, cette loi pourrait remplacer les soins palliatifs par l’euthanasie. Cela ne sera pas l’intention des députés, mais le résultat par un effet de pente, Avec notre situation budgétaire, il n’y aura jamais de rattrapage », assure Dominique Reynié. Selon un rapport récent de la Cour des comptes de 2023, plusieurs départements – une vingtaine – ne disposent pas d’unité de soins palliatifs.

Cette ambivalence de l’opinion publique illustre également l’évolution du débat. Depuis l’adoption du vote en première lecture de l’Assemblée le 27 mai 2025 – 305 voix pour, 199 contre et 57 abstentions – de nouvelles voix discordantes, parfois inattendues, se sont fait entendre. Le débat ne réside plus seulement dans l’opposition entre d’un côté l’ADMD et de l’autre la Société française d’accompagnement et de soins palliatifs (SFAP). Il s’est complexifié. Désormais, les associations Les Éligibles et leurs aidants et le Front de gauche antivalidiste rencontrent un certain écho, tout comme le haut fonctionnaire Jean-Marc Sauvé.

